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n° 267 814 du 3 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 27 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C.

DESENFANS, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC). Vous êtes née le

19.04.1985 à Kinshasa et vous êtes catholique. Vous êtes célibataire et sans enfants et vous viviez

dans la commune de Matete, Kinshasa. Vous avez été à l’école jusqu’en 3ème secondaire et vous avez

travaillé comme mannequin avant d’être engagée comme ménagère en janvier 2018. Vous arrivez en

Belgique le 29 juillet 2020. Vous y avez introduit une demande de protection internationale le 27 août

2020.
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À l’appui de cette dernière, vous invoquez les faits suivants :

En janvier 2018, votre amie [C.] vous appelle pour vous proposer un travail de ménagère chez une

certaine Mme [S.]. Vous acceptez le travail et commencez à travailler chez elle tous les jours de la

semaine. Mme [S.] est la femme d’un certain Mr [K. M.] qui travaille pour l’ANR. Mme [S.] et Mr [M.] ont

énormément de relations, ils connaissent la femme de l’ex-président Joseph Kabila et sont proches de

ce dernier. Ils invitent régulièrement des représentants des autorités chez eux.

En avril 2018, alors que Mme [S.] et Mr [K.] reçoivent des invités, Mme [S.] vous demande de mettre

une poussière qu’elle range dans une boîte dans le repas de certains invités. Elle vous explique qu’il

s’agit d’épices que les invités apprécient, vous acceptez donc. En novembre 2018 et en février 2019,

Mme [S.] vous demande de nouveau de mettre cette poussière dans les repas des invités, ce que vous

acceptez. Par le biais de votre amie [C.], vous apprenez que quelques jours après les repas, il arrive

que l’un des invités soit mort ou malade, certaines personnes parlent d’empoisonnement.

Au mois de juin 2020, Mme [S.] vous demande une quatrième fois de mettre de la poussière dans le

repas des invités. Vous demandez de nouveau à Mme [S.] de quoi il s’agit, celle-ci s’emporte contre

vous et vous ordonne de mettre la poussière dans le repas. Vous refusez. Mme [S.] vous dit qu’il s’agit

de poison et vous menace si vous refusez d’en mettre. Elle vous dit que vous avez déjà tué plusieurs

personnes comme cela. Ensuite elle vous enferme dans sa cave durant deux jours, puis elle vous libère

et vous demande de revenir le lendemain au travail.

Lorsque vous rentrez chez vous, vous contactez un prêtre dénommé [T.]. Celui-ci vous conseille de fuir

et de vous cacher chez sa soeur. Deux jours plus tard, vous vous rendez chez sa soeur. Pendant cette

période, vous recevez des menaces de Mme [S.]. Elle vous dit que son mari va vous chercher et vous

éliminer. Vous recevez plusieurs appels de [C.] qui vous affirme que vous êtes en danger et que vous

l’avez également mise en danger. Vous détruisez votre carte SIM. Le prêtre [T.] organise votre voyage

et vous quittez le Congo le 28 juillet 2020 en avion grâce à un faux passeport.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous ne déposez aucun document.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez le fait que Mme [S.] et Mr [M.]

cherchent à vous faire arrêter et à vous tuer car vous avez refusé d’empoisonner leurs invités (NEP du

26.01.2021, p. 8). Vous affirmez également craindre votre amie [C.] en raison du même problème

(Ibidem, p. 20). Force est cependant de constater que vos déclarations ne permettent pas de considérer

que les craintes de persécution dont vous faites état soient établies.

À titre préliminaire, soulignons que si vous avez assuré que le mari de Mme [S.] s’appelait [K. M.]

(Ibidem, p. 8), de nombreux éléments indiquent que vous faisiez en réalité référence à [K. M.], l’ancien

administrateur général de l’ANR et l’homme de confiance de l’ex-président Joseph Kabila.

Au-delà de la similitude entre les deux noms, vous évoquez le fait qu’il travaille à l’ANR, qu’il est très

connu et dangereux, qu’il connait l’ex-président Joseph Kabila et que lui et sa femme sont au PPRD,

Parti du peuple pour le renouveau et la démocratie (Ibidem, pp. 10, 13 et 14), ce qui correspond

parfaitement au profil de [K. M.]. De plus, lorsque l’officier de protection vous a montré une photo de [K.

M.], lors de votre entretien personnel, vous le reconnaissez immédiatement et confirmez qu’il s’agissait

bien du mari de Mme [S.] (Ibidem, p. 19). Alors qu’il est clairement indiqué dans vos notes d’entretien

personnel que vous reconnaissez votre employeur lorsque l’on vous montre la photo de [K. M.] (Ibidem),

vous ne faites aucun commentaire sur ce point dans les remarques que vous avez transmises au
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Commissariat général concernant ces notes. Le Commissariat général conclue donc que la personne

que vous appelez [K. M.] est en réalité [K. M.].

Or, votre crainte envers cette personne et sa femme ne peut en aucun cas être considérée comme

crédible pour les raisons qui suivent.

Premièrement, alors que vous avez travaillé pour [K. M.] et sa femme pendant 2 ans et demi, que vous

l’avez déjà rencontré dans le cadre de vos fonctions (Ibidem, p. 12) et que cette personne est à l’origine

de votre crainte (Ibidem, p. 18), vos propos à son sujet sont particulièrement vagues et laconiques.

Soulignons ainsi vous confondez son nom et son prénom tout au long de l’entretien et le prononcez [K.

M.] (Ibidem, p. 8). Votre confusion ne porte donc pas simplement sur l’orthographe de son nom mais

bien sur sa prononciation, ce qui n'est pas crédible considérant le temps travaillé chez lui et la crainte

que cette personne suscite chez vous.

Ensuite, lorsque l’officier de protection vous demande de dire tout ce que vous savez sur cette personne

et sur sa femme, tout en insistant sur le niveau de détail et sur l’importance de ces questions pour votre

demande, vos déclarations concernant [K. M.] restent vagues et inconsistantes (Ibidem, 13). Vous

affirmez que c’est quelqu’un de mauvais et qu’il travaille pour l’ANR, qu’il est proche du pouvoir et que

tout le monde le connait (Ibidem). Interrogée sur le rôle qu’il avait au sein de l’ANR, vous affirmez ne

pas le savoir (Ibidem). Lorsque l’officier de protection insiste et demande si vous savez dire autre chose

sur le travail de [K.], même des choses que vous avez simplement entendu, vous déclarez « de ce que

je sais, c’est seulement le problème du poison » (Ibidem, p. 15).

Mentionnons également que si vous affirmez qu’il travaille à l’ANR en janvier 2021 au moment de votre

entretien au Commissariat général (Ibidem, p. 13), vous ne semblez à aucun moment savoir que ce

n’est plus le cas depuis mars 2019, date à laquelle vous travailliez encore pour lui et sa femme (Cfr.

Farde bleue – Document 1), ce qui accentue une fois de plus les méconnaissances au sujet de la

personne à l’origine de votre crainte.

Ce manque de détail manifeste et ces méconnaissances sur [K. M.] discrédite déja votre récit selon

lequel vous avez travaillé pour lui et sa femme pendant la période que vous prétendez.

Deuxièmement, si durant l’entretien, vous avez affirmé que vous travailliez surtout avec Mme [S.] et

pas avec son mari (NEP du 26.01.2021, p. 14), cela n’explique en rien les méconnaissances

importantes dont vous avez fait état tout au long de l’entretien. Rappelons que vous avez travaillé deux

ans et demi chez lui, vous l’avez déjà rencontré, vous avez discuté de lui avec d’autres personnes et

qu’il est à l’origine de votre crainte (Ibidem, pp. 13, 14 et 18). Le simple fait de ne pas travailler

directement pour lui n’explique pas l’inconsistance de vos déclarations, d’autant plus que [K. M.] est une

personnalité particulièrement connue au Congo. De plus, rappelons que vous avez décidé de quitter le

pays suite au conseils du prêtre [T.] lorsque ce dernier a appris que [K. M.] vous recherchait (Ibidem, p.

18). Pourtant, vous n’avez entrepris aucune recherche pour vous renseigner d’avantage sur [K. M.], sur

son travail et sur sa capacité réelle à vous nuire (Ibidem, p. 14). Vous affirmez avoir fait quelques

recherches et avoir vu la vidéo d’un journaliste qui avait été arrêté par lui, mais vous déclarez ensuite ne

pas vous souvenir du nom du journaliste et ne pas savoir comment retrouver la vidéo (Ibidem). Invitée à

transmettre au CGRA cette vidéo ou toute autre information relative à [K. M.] que vous pourriez trouver

(Ibidem, p. 14), vous n’avez à ce jour déposé aucun document au CGRA. Cela confirme votre absence

totale de démarche afin de vous renseigner sur ce dernier malgré la crainte que vous alléguéz.

Questionné à deux reprises sur les raisons pour lesquelles vous n’avez entrepris aucune recherche

alors qu’il représente une telle menace sur vous, vous n’apportez aucune explication et répétez que

vous travailliez surtout avec sa femme (Ibidem, p. 19).

Notons également que lorsqu’il vous a été demandé ce que [K. M.] et sa femme étaient devenus depuis

votre départ, vous avez affirmé l’ignorer et avez confirmé une fois encore ne pas avoir fait de

recherches (Ibidem, p. 19). Cela est particulièrement surprenant considérant que [K. M.] a fait l’objet de

nombreux articles de presse ces derniers mois en raison des problèmes qu’il rencontre avec les

autorités congolaises (Cfr. Farde bleue – Documents 2).

Ainsi, alors que vous déclarez avoir quitté le Congo en raison de [K. M.] et de sa femme, l’absence

totale de démarche de votre part afin de vous renseigner sur lui et la menace qu’il pourrait représenter,

vient renforcer la conviction du Commissariat général quant à l'absence de crédibilité de votre travail

pour [K. M.] et sa femme par conséquent, aux problèmes que vous alléguez vis-à-vis d’eux.
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Par ailleurs, à titre subsidiaire, notons que les informations que vous présentez concernant votre travail

sont en contradiction avec les informations objectives qui sont en la possession du Commissariat

général et dont une copie a été versée au dossier (Cfr. Farde bleue – Document 3). En effet, vous avez

déclaré avoir travaillé au domicile de [K. M.] et de sa femme et avez expliqué que leur domicile se

trouvait à l’adresse suivante : Avenue [K…], commune de M’binza (NEP du 26.01.2021, p. 12).

Pourtant, les informations objectives confirment que [K. M.] habite à l’adresse suivant : Avenue [M.C…],

commune de Ngaliema. Cette contradiction renforce la conviction du Commissariat général selon

laquelle votre travail pour [K. M.] et sa femme n’est pas établi, et par conséquent les problèmes qui en

découlent ne le sont pas non plus.

Troisièmement, vos déclarations concernant la détention de deux jours dont vous dites avoir été

victime sont vagues, peu circonstanciées et ne reflètent pas un sentiment de vécu. En effet, alors que

l’officier de protection vous demande d’expliquer tout ce dont vous vous rappelez concernant votre

détention, insiste quant au niveau de détail attendu et souligne l’importance de cette question pour votre

demande de protection internationale, vous vous limitez à dire que vous êtes restée là deux jours sans

boire ni manger, que vous avez prié et que Mme [S.] vous a ensuite libéré (Ibidem, p. 17). Invitée de

nouveau à expliquer tout ce dont vous vous rappelez quand vous pensez à ces deux jours, vous dites

que votre téléphone vous avait été confisqué et vous répétez une fois de plus que vous pleuriez, priiez

et citant le nom de votre mère et dormiez (Ibidem). Vous expliquez que vous pensiez que quelqu’un

allait vous libérer (Ibidem). Si vous donnez quelques détails sur la chambre dans laquelle vous étiez

détenue, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer tout ce que vous pouviez voir, entendre ou sentir durant

ces deux jours (Ibidem). Vous affirmez simplement que vous aviez l’impression que vous alliez mourir

(Ibidem, p. 18). Vous ajoutez que vous étiez seule et que vous deviez uriner sur place (Ibidem, p. 18).

Lorsque l’officier de protection vous demande une dernière fois si vous vous rappelez d’autres choses

concernant ces deux jours passés en détention, vous dites que vous aviez des palpitations et vous

aviez mal à la tête à cause de la soif. Dès lors que vos déclarations relatives à votre détention se

révèlent à ce points sommaires, dénuées de spontanéité, de sentiment de vécu et de précision, il n’est

pas possible au Commissaire général de considérer celle-ci comme établie.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général conclut que vous ne remplissez pas les

conditions de reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation des articles 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la loi du 15 décembre 1980) ainsi que les articles 1er à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs « […] en ce que sa motivation est insuffisante,

inadéquate et contient une erreur d’appréciation […] ». La partie requérante invoque en outre la

violation du principe général de bonne administration et du devoir de prudence.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle soutient que la requérante a déjà subi par

le passé des traitements inhumains et dégradants et qu’elle craint les conditions de détention en

République démocratique du Congo (ci-après dénommée la RDC). Elle considère que la partie

défenderesse s’est livrée à une appréciation purement subjective et trop sévère de la présente

demande de protection internationale, l’officier de protection en charge du dossier n’ayant pas

investigué à suffisance les faits invoqués. Elle estime en outre que les motifs fondant la décision

attaquée sont insuffisants et inadéquats et que le récit livré par la requérante est cohérent et

vraisemblable. S’agissant de son persécuteur, la partie requérante relève que ce dernier est un homme
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influent ; elle conteste par ailleurs les différents motifs portant sur cet agent de persécution et son

entourage. Concernant la séquestration alléguée, la partie requérante estime qu’elle n’a pas été

valablement mise en cause par le Commissaire général, le degré d’exigence attendu par la partie

défenderesse étant par ailleurs disproportionnée. Elle allègue également que la requérante a pu fournir

des explications détaillées sur cet événement, celui-ci étant établi à suffisance. Enfin, elle sollicite

l’application du bénéfice du doute dans le cas d’espèce.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié à la requérante ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la requérante en raison de

méconnaissances, d’incohérence, d’invraisemblances et de contradictions dans ses déclarations

successives. La partie défenderesse estime en substance que la requérante ne démontre pas qu’elle

serait persécutée en cas de retour en RDC. Elle estime ainsi que la partie requérante n’a pas

démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions

du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, page 95).

4.3. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la
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demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), 22 novembre

2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

4.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

4.5. Le Conseil constate que la plupart des motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif et sont pertinents. Ils suffisent à justifier la décision de refus du statut de réfugié,

prise par la partie défenderesse.

Le Conseil met ainsi particulièrement en exergue les graves méconnaissances de la requérante quant

à son persécuteur principal, une personnalité très connue en RDC puisqu’il est un ancien membre

éminent de l’ANR. Il pointe également à la suite de la partie défenderesse l’attitude totalement passive

de la requérante afin de se renseigner sur cette personne qu’elle désigne comme son agent de

persécution principal, alors même que cette personne est une personnalité publique congolaise qui a

récemment fait l’actualité pour ses problèmes avec les autorités congolaises. Par ailleurs, s’agissant de

la séquestration alléguée de la requérante en RDC, le Conseil rejoint l’analyse du Commissaire général

considérant ses déclarations comme sommaires, peu spontanées et ne renvoyant à aucun sentiment

de vécu ; la séquestration invoquée ne peut donc pas être considérée comme établie.

À contrario, le Conseil ne rejoint pas le motif peu pertinent de la partie défenderesse concernant le nom

exacte de la personne que la requérante désigne comme persécuteur principal. De même, il ne rejoint

pas le motif liée à la contradiction quant au domicile de ce persécuteur, ce dernier pouvant en effet

avoir plusieurs adresses différentes.

4.6. Néanmoins, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit sur la base des autres motifs

pertinents de sa décision et l’absence de fondement des craintes alléguées, le Commissaire général

expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :

4.7. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire les motifs pertinents permettant de fonder la décision

entreprise.

Elle allègue que la requérante a déjà subi par le passé des traitements inhumains et dégradants et

qu’elle craint à raison les conditions de détention en République démocratique du Congo (ci-après

dénommée la RDC), mais elle ne fournit cependant aucun élément pertinent permettant d’établir ces
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violences passées. En outre, la partie requérante considère que la partie défenderesse s’est livrée à

une appréciation purement subjective et trop sévère de la présente demande de protection

internationale, l’officier de protection en charge du dossier n’ayant pas investigué à suffisance les faits

invoqués. Néanmoins, à la lecture du dossier administratif, le Conseil estime que la partie défenderesse

a pertinemment mis en évidence dans la décision attaquée les graves lacunes pointées également

dans le présent arrêt, l’instruction à cet égard étant pertinente et suffisante.

La partie requérant se contente de déclarer que les motifs fondant la décision attaquée sont insuffisants

et inadéquats et, par ailleurs, que le récit livré par la requérante est cohérent et vraisemblable. Elle ne

livre pour autant aucun nouvel élément pertinent ou suffisant permettant de renverser les constats

repris supra dans le présent arrêt.

À propos de l’agent de persécution prétendument craint, la partie requérante relève que ce dernier est

un homme influent et elle conteste les différents motifs portant sur cette personne et son entourage. Le

Conseil ne rejoint cependant pas les différents arguments de la partie requérante permettant selon elle

d’expliquer les graves méconnaissances de la requérante quant à son persécuteur et son épouse. En

effet, ces graves méconnaissances portent sur des éléments essentiels soutenant la présente

demande de protection internationale, les explications d’ordre factuel, contextuel ou critiquant

l’instruction n’étant pas convaincantes. Néanmoins, le Conseil rejoint l’argumentation de la partie

requérante lorsqu’elle estime que les motifs portant sur le nom du persécuteur principal et sur son

adresse ne sont pas pertinents, ces motifs n’étant toutefois pas nécessaires pour mettre en cause la

crédibilité du récit invoqué et, au final, fonder la décision attaquée.

La partie requérante considère également que la séquestration alléguée n’a pas été valablement mise

en cause par le Commissaire général, le degré d’exigence attendu par la partie défenderesse étant

disproportionné. Elle soutient par ailleurs que la requérante a pu fournir des explications détaillées sur

cet événement qui est dès lors établi à suffisance. Le Conseil ne rejoint pas cet argument et estime,

d’une part, que l’instruction portant sur cette séquestration est suffisant en l’espèce et, d’autre part, que

la partie défenderesse a pertinemment jugé les déclarations de la requérante comme étant sommaires,

nullement spontanées et ne présentant pas de sentiment de vécu.

4.8. Dès lors, au vu des motifs de la décision entreprise et du dossier administratif, le Conseil n’est pas

convaincu par les explications avancées dans la requête, qui ne permettent pas de critiquer

adéquatement la décision entreprise.

4.9. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

4.10. Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que,

conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la forme de présomption

légale établie par la disposition légale précitée ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil

considère que la partie requérante n’établit pas avoir été persécutée en RDC.

4.11. Enfin, le Conseil rappelle que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

Réfugiés (ci-après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui

sont dans l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve

à s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs

au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011,

pages 40-41, § 196, dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les

conditions dans lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur

s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil

estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les

persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui précèdent.
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4.12. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte

de persécution n’est pas établie.

D. Conclusion

4.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.14. Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

5.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

5.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
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La qualité de réfugiée n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois février deux mille vingt-deux par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


